
ARTICLE 8 : TEST ET SOINS PORTANT SUR L’ENVELOPPE CUTANEE

 

Pulvérisation de produit(s) médicamenteux AMI 1,25
Réalisation de test tuberculinique AMI 0,50
Lecture d'un timbre tuberculinique et transmission d'informations 
au médecin prescripteur

AMI 1


